
 

DA 411 – 25.02 

 
Délibération du Conseil municipal de Vernier du 18 mars 2025 
 
 
relative à un  
 
 
 
CRÉDIT DE CHF 720'000.00 TTC DESTINÉ AUX ÉTUDES DE FAISABILITÉ EN LIEN AVEC LES 
MESURES PGEE (ÉTAPE 1)  
 
 
 

Vu le plan général d'évacuation des eaux (PGEE) de la Commune de Vernier adopté par le Conseil 
municipal par délibération du 27 juin 2006 et approuvé par le Conseil d’État le 25 juillet 2015 ; 

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e et m de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 et aux 
articles 89 et suivants et 95 et suivants de la loi sur les eaux (LEaux-GE L 2 05) ; 

vu l’exposé des motifs ; 

vu le rapport de la commission du génie civil et des équipements du 11 février 2025 ; 

sur proposition du Conseil administratif ; 

le Conseil municipal, par 29 OUI et 1 abstention (majorité simple), 

décide 

1 d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 720’0000.00 TTC, destiné aux études de faisabilité 
en lien avec les mesures préconisées dans le PGEE (étape 1) ; 

2 de prendre acte que ce crédit sera financé, tout ou partie, par une contribution du Fonds 
intercommunal d’assainissement (FIA) conformément à la loi sur les eaux, qui sera comptabilisée 
sous la rubrique 72.63 ; 

3 de comptabiliser les dépenses et les recettes dans le compte des investissements, puis de porter la 
dépense nette à l'actif du bilan dans le patrimoine administratif de la Ville de Vernier ; 

4 de prendre acte que ce crédit ne nécessite pas d’amortissement car les dépenses seront entièrement 
couvertes par les recettes provenant du FIA. 

 


